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Mort du poi de daaemarck.
Ce que nous avons dit hier de la mort de Chrétien VÎII de

Daneraarck, était fondé. Aujourd'hui nous recevons iin.sup-
[<lémentextraordinaire du Bôrsen- Halle deHambourg, en date
du 24 de ce mois, qui annonce que S. M. le (loi de Danemarck
est décédé le 20 janvierall 1/2 heures du soir.

Cette nouvelle est arrivée à Hambourg par voie extraordi-
naire, en même temps que la ..proclamation du nouveau souve-
rain. Dans cette proclamation il est fait mention des duchés de
Sleesvvyk-Holstein,et Frédéric Vll, successeur deChrétien VIII.
y donne l'assurance que cesduchés sont aussi chers à son cSur
royal que les autres Etats de son empire.

Lettre patente.
Annonçant l'avènement de Frédéric VU, et ordonnant que tou-

tes les affairespubliques suivent la marche ordinaire confor-mément aux règles établies.
« Copenhague, le 20 janvier 1848.« Nous Frédéric Vil, par la grâce deDieu, etc., etc., savoir faisons :» Le loiit-Puissant ayant appelé à lui le roi chéri de la patrie, notre

men-aimé père, le roi Chrétien VIII, nous sommes monté sur le trône denos pères. Profondément touché et douloureusement ému par lerude coup
qui non» a trappe, nous son fils, nous partageons avec notre fidèle peuplela douleur qu'inspiré la grande perle que vient d'éprouver notre chère pa-ins. Nous cherchons noire force dans la ferme confiance que nous avonsdansle secours de la Providence divine et dans la conscience de notre sé-
rieuse clsincère volonté d'assurer la prospérité de notre peuple chéri.

«Notre premier but, et le plus important, sera de suivre l'augustei-xernple de notre bien-aimé père, d'unir, comme lui la clémence à la jus-tice dans notre gouverneinent,d'cntourer les habitants de toutes les partiesdu pays da la même affection paternfllle,et non-seulement decontinuer lesaméliorations par lui commencées dans l'administration, mais aussi determiner l'arrangement projeté dans l'ordre desrapports publics de l'Etat,dont l'achèvement n'a été différé que par la maladie et le décès de notre
père bien aimé, et qui tend à garantir les droits réciproques descitoyens ,
a assurer la concorde dans notre chère patrie, et qui affermira ainsi laforce et la gloire de l'Etat.

» En outre, c'est notre volonté que toutes les affaires publiques suiventleur marche sans interruption conformément aux règles prescrites et quetous les lontionnaires nommésou confirmes dans leurs emplois par le Roidéfunt continuerai àremplir leurs fonctions jusqu'à nouvel ordre, sons le
Bl'r.'!>:'nt de fidéblé prêté par euxauparavant.

» Donné dans notre palais de Christianshorg, le 20janvicr 1848.» Sous notre seing et sceauroyal. (i. s.) FRÉDÉRIC R.
» Contresigné,

STEMANN,

OERSTED BENTZEN,
» HOLM. ALGREEN USSING. »

Le R<„, par arrête du 24 de ce mois, a accordé au nii-
"'stre de l'intérieur M. le chevalier J. A. van der Heim vanUuyvendyke, sur la demande qu'il en avait faite par suite desnouvelles fonctions dont il est investi, démission honorable deses fonctions de membre du collège des curateurs de l'Uni-ersii,( de Leyde, et nommé en son lieu et place M. D. J. vanwyck van Oostbroek et tot de llildt, conseiller d'Etat et o-ou-°riieur de la province de la Hollande-Septentrionale.

Quelques personnes charitables dup»ys viennent dejeter les■ses (i', ln établissement éminemment utile qui sera fondé à
j,0° ?ort(provinced'Utrecht) sous le nom à'lstitut agricole
1 > les enfants dont l'éducation a été négligée, y compris les
jeunes malfaiteurs. Cet établissement sera érigé sur le modèlee 'a célèbre colonie agricole établie à Mettray, en France ; soncercle d'action dépendra du plus ou moins d'importance des(tons et revenus quecette institution recevra du public charita -nie. l,rov lso,remer.t, M. van Frankenhuysen, pasteur à Roller-en, est le seul directeur de la .fondation ; il sera secondé par

douze intendants supérieurs, dont quelques-uns sont déjà
nommés.

La haute utilité d'un établissement destiné à former au tra-
vail et à la vertu des jeunesgens qui, sans cela , iraient croupir
dans lesrangs du vice et du paupérisme, nous dispense de tout
éloge, puisqu'elle est évidente pour tons. Aussi ne doutons-
nous nullement que la réalisation dece projet philanthropique
ne soit, puissamment secondée par tous ceux qui ont la volonté
et les moyens de secourir leurs semblables de la manière la plusefficace, c'est-à-direen les mettant à mêniede pourvoir à leurs
besoins par le travail et l'instruction, cèfsdeux sources de bien "être et de bonne conduite. Ou recevraivec reconnaissance les
dons, quelque minimes qu'ils soient; mais on n'accordera le
titre defondateurs et fondatrices qu'aux personnes qui donne-
-100 il. ou plus, et celui de donateurs et donatrices qu'aux au-
tres dont les dons ne seront pas inférieurs à 25 11.

L'aspect du marché des fonds hollandais s'est en quelque
sorte amélioré à la Bourse d'Amsterdam d'hier, et le place-
ment de ces valeurs s'est fait à un cours plus favorable. Les
intégrales étaient surtout animés.

L'aspect du marché dos fonds espagnols était également
plus agréable par suite do l'amélioration des fonds anglais à
la Bourse de Londres de lundi dernier.

On a fait beaucoup d'affaires dans les péruviens à un prix
plus élevé.

Le Correspondantdn Nuremberg annonce qu'il est question
d'augmenter l'artillerie aatrichienne d'un nouveau régiment.Elle se compose actuellement de cinq régiments, de 18 compa-gnies chacun, qui ont leur état-major à Vienne, Grâtz, Prague.PesihetOlmütz; du corps des artificiers, formé de cinq com-
pagnies, et du corps des bombardiers, qui compte sept compa-
gnies et qui sert en même temps d'école pour tous les officiers
d'artillerie.

Lesjoiirnauxducapde Bonne-Espérance du 20 annoncentque cinq officiersanglais, qui s'étaient un peu trop éloignés du
quartier-général pour aller voir un site pittoresque, ont été
surpris par les Caffres, qui les ont impitoyablement égorgés.Leurs cadavres mutilés ont été retrouvés deux joursaprès. Les
troupes anglaises, après leur avoir rendu les derniers devoirs,
ont songé à les venger.Elles ontfait une battue dans les environs
du lieu où les malheureux officiers avaient été massacrés. Lps
Caffres, qui s'attendraient à celte attaque, ont fait assez bonne
contenance, mais ils ont fini par se disperser dans les monta-
gnes. Vingt-trois des leurs ont perdu la vie dans celte affaire, et
plus de quarante ont été blesses. Les Anglais ont capturé en
outreun certain nombre de fusils et 330 têtes de bétail.
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LESSEPTPÉCHÉS CAPITAUX.

L'Orgueil, -Laduchesse.(1)

CHAPITREXII.
Quelqucsjonrs après les funérailles de Mme de Beaumesnil, M. deMail-

leiori, sortant du douloureux accablement où l'avait plongé la mort de lacomtesse, etsongeantà l'exécution des dernières volontés de celte mal-enreuse femmeau sujet de l'orpheline, sentit toute la difficulté de la mis-sion dont il s'était chargé.
Comment, en effet, 'retrouver celle jeune fille que Mme de Beaumesnil

*"' avait si instamment recommandée?
A qui s'adresser pour recueillir des renseignements oudes indicationscapables de le mettresur la voie?
Et comment surtout prendre des informations si délicates sans compro-«lellrcla mémoire de Mme Beaumesnil , et le secret dontelle avait vouluwitourcr 1accomplissement de sa volonté suprême au sujet de cette orphe-

Uoutèr.COnn"e ' "

f,lle

na",re'lc?

Car

M- dc Maillefort ne pouvait plus en

ion r̂aSSCml,lanl S';S

so,,TCnirs

' ,e bossu serappela que la comtesse, le
afin i oa "ort ' '"' avalt env°yuune fe""ne dechambre deconfiance,"o de 1 inviter à serendre au plus tôt à l'hôtel deBcaumesnil.femme estdepuis très longtemps au service de Mme de Beaumes-
ehose " püns'' le niarmils ! elle pourra peut-être m'apprendre quelque

(1) Voir le Journalde La Haye d'hier.

LevaletdechambredeM.de Maillefort, homme sûr et dévoué, fut
chargé d'aller trouver Mme Dupont,et l'amena chez le marquis.— .Jesais, ma chère Madame Dupont. — lui dit-il . — combien vous
étiezattachée à votre maîtresse.— Ah! Monsieur le marquis, Mme la comtesse était si bonne ! —ré-pondit Mme Dupont en fondant en larmes, — comment ne lui aurait-on
pas été dévoué à la vie, à la mort!— C'est parce que je connais votre dévoument et le respect que vousavez pour la mémoire de cette excellente maîtresse . que jeveus ai priéede venir chez moi, ma chère Madame Dupont , il s'agit d'une chose fortdélicate.

— Jevous écoute, Monsieur le marquis.— La preuve de confiance que m'a donnée Mme de Bcaumesnil en memandant auprès d'elle le jourde sa mort, doit vous persuader, à l'avance
que les questions que jepourrai vousfaire, sont d'un intérêt presque sa-
cré, aussi je compte sur votre franchise et survotre discrétion.— Oh! vous pouvez y compter, Monsieur le marquis.— Je lésais; maintenant, voici ce dont il s'agit. Mme de Bcaumesnil
avait étédepuis longtemps, jecrois, chargée par unepersonne de ses amies,
deprendre soin d'une jeuneorpheline qui, par la mort de sa protectrice
se trouve,à cette heure.peut-être, sans aucun appui. J'ignore le nom. la
demeure de cette jeunefille, et il me serait urgent de la retrouver.Nepour-riez-vous, à ce sujet, me donnerqueiqiies renseignements?— line jeunefille orpheline ? —reprit Mme Dupont en rassemblant ses
souvenirs.— Oui..._ Pendant dix ansque jesuis restée auservice de Mme la comtesse,—reprit la femme dechambre après un nouveau silence, —je n'ai vu aucu-
ne jeunefille venirchez Madame, comme particulièrement protégée parelle.— Vous en êtesbien sûre ?—Oh ! biensûre, Monsieur le marquis.
—ht Mme de Bcaumesnil ne vous a jamais chargée de quelque comm-ission qui pouvait avoir rapporta la jeunefille dontjo vous parle ?

— Jamais, Monsieurle marquis. Souvent, on s'adressait à Mme la com-tesse pour des secours, car elle donnait beaucoup, mais je n'ai pas re-marque qu'elle donnât de préférenceou s'intéressât davantage à uneper-sonne qu'a une autre,et jecrois que si Madame avait eu quelque commis-sion deconfiance, elle ne se serait pas «dresséeà d'autre qu'à moi— C'est cç. que j'avais pensé, et c'est pour cela que j'espéraismeren-seigner auprès de tous; voyons, cherchez, vous ne vous souvenez de rien
qui puisse vousrappeler unejeune fille que Mme de Beaumesnil nrolé/reaitparticulièrement, et depuis longtemps ?

—Je ne me rappelle rien decela: — reprit Mme Dupont après de nou-
vellesreflexions; —rien absolument, — ajonta-l-elle.

Le souvenir d'Herminie lui était, ilest vrai, un instant venu à l'esprit;
mais la femme dechambre ne s'arrêta pas à celtepensée.En effet.nen dans la conduite apparente delà comtesse enversIlermi-
nie, qu'elleavait reçue pour la première Ibis quelques jours avant sa mortnepouvait mettre Mme Dupont sur la voie decelte protection spéciale etdepuis longtemps accordée à la jeunefille dontparlait le marquis.— Allons, — dit celui-ci avec un soupir, — il faudra lâcher deme ren-seigner autrement.

— Pourtant,attendez donc, Monsieur le marquis, reprit Mmc n
pont, —cela ne paraît avoir aucun rapport avec la jeunefille dont vousparlez, mais enfin, autant vous le dire.— Voyons, qu'est-ce ?

-La veille desa mort Mme la comtesse „ya fait venir pt , J;«Vous allez prendre un fiacre et vous irez porter ce[te ,et h» femme qu, demeure aux Batignollcs, sans lui dire de quelle partvous

lTi"5 ra,nen<"roZaVCC T<ms'el vous l'introduirez chez moi dès son— Et le nom de cettefemme?
El.7

S

eoLmeZeS£;;:°nSiC,,r* "^ j< "< »?*" -"*— Et l'avez-vons vuesouvent chez Mme deBeaumesnil?— Seulement celte fois-là, Monsieur le marquis.U cette femme, vous l'avez amenée "--"—i r l'nnni niP —

Délégués des Etats de Prusse.
(Correspondance particulière de l' Observateur.)

Berlin, 24 janvier.
Par mes lettres du 19et du 20 vous avez appris les résultats

assez satisfaisais des trois premières séances de la délégation
des Etats. La séance d'aujourd'hui n'a pas été m»ins féconde
en votes émis dans lescns des idées progressives. Tout cela doit
augmenter les regrets de ceux qui persistent à douter de la
compétence des délégués à discuter le projet de loi en ques-tion.

Le § 10 se rapportait;! la punitioncorporelle, devant accom-
pagner danscertainscas la pertede la liberté.ll n'y a guère que
MM. Werdeok et Katte qui aient pris la parole pour défendre lapunition corporelle. Plusieurs conservateurs, tels que MM. dePatow et d'Onfers, ont parlé et voté contre celte peine. M. de
Sjvigny l'a soutenue en faisant remarquer que bon nombre
d'Etats-Provinciaux l'avaient approuvé. Mais on a fait remar-

qucràM. de Saviguy que les Etats-provincianx n'approuve-
raient peut-èirepusaiijourd'hui cequ'ils avaient trouvé excel-
lent en 1853.

Puis le Rhin et la Prusse se seraient toujours opposés à la
punition corporelle. Ecarter celtepeine pour les deux provin-
ces désignées et l'admettre pour le reste de la monarchie , < c'a
serait inadmissible à l'heure qu'il est. La discussion s'est ter-
minée par le rejet de la punition corporelle , rejet qui a eu lieu
à la presqu'unanimité.

Parmi ceux qui ont volé pour la punition corporelle, il faut
citer, outre MM. Werdeck et Katte, cinq membres delà curie
des seigneurs, deux à trois chevaliers de la Marche et quelques
autonomes de la Westphalie,

Le§ 11, relatif aux travaux forcés qui devaient êtreappliquésdans les maisons de correction, n'a point provoqué de dis-discussion importante. Il en a été de même pour le 8 12.Lç§ 13 portait que le juge, dans le cas où la position sociale
de l'accusé rendrait inefficace le simple emprisonnement,
pourrait aggraver cettepeine, en condamnant le prisonnier à
une nourriture plus sévère , à une couche plus dure ou bien àl'isolement.

Ce paragraphe a soulevé des débats très-vifs. M. Mylins, duRhin, a fait remarquer qu'il serait difficile de concilier cette
faculté laissée au juge avec les dispositions du code pénal eu
vigueur sur les bords du Rhin. D'autres députés ont parlé dans
le même sens. Néanmoins le paragraphe a réuni une majorité
suffisante pour le faire adopter.

Les journaux de Berlin ont annoncé que JIM. Bekkerath et
Hansemann se trouvaient dans cette ville. C'est une erreur Ce
qui a fait répandre ce bruit, c'est l'arrivée à Berlin d'un parentde M. Bekkerath , négociant à Crefeld , et qui porte le nom du
député.

Onverturedes chambres wartembergeoises.
La Diète ordinaire du royaume de Wurtemberg, convoquéepar ordonnance royale du 20 décembre dernier, a été ouvertele 22 janvier avec le cérémonial d'usage. Sous publions ci-aprés la traduction du discours royal :
Messieurs les roembr. sde la lleeIc'chambre, Messieurs les députés!

Après dedures épreuves que nous a imposées la Providence, jesuis heu-
roux de pouvoir annoncer à mes fidèles Etats que d'abondantes récoltes,
grâces en soient rendues au Tout-Puissant, ont mis un terme aux souf-
frances que la disette avait fait peser sur notre peuple.

J'exprime au nom delà patrie ma plus profonde gratitude à toutes les
classes et principalement à notrerespectable clergé, qui leura donné un
si noble exemple, pour toutes les mesures de bienfaisance par lesquelles
ona cherché à adoucir la détresse des nécessiteux.

Si dans ces temps de calamité il esl survenu quelques désordres, d'un
aulre côté le bon esprit des citoyens bien intentionnés a brillé d'un nou-
vel éclat el les perturbateurs de l'ordreont été jugéspar les lois.

Malgré les grandes dépenses imprévues que le trésor a eu à supporter à
cette occasion pour l'achat de blés étrangers, pour dus constructions ex-
traordinaires deroutes, pour l'accélérai ion des travaux de nos chemins do
fer, jepuis vous dire cependant avec une véritable satisfaction que notre
budget réglé et les excédants des précédentes années nous ont mis à mêmede pourvoir à ces dépenses considérables sans imposer aux contribuables
de plus grandes charges quepar le passé.

Vous aurez à discuter, a l'occasion delà loi financière, plusieurs allé-
gements proposés pour les propriétés foncières.

Les travaux de nos chemins de ler avancent si rapidement que les sec-
tions qui ont été votées par les chambres seront, je l'espère, terminées
dans celtepériode financière.

Plusieurs réformes dans la législation judiciaire, appropriées aux be-soins acluels,s'élahorcnt dans ce moment po lir être présentées à la pro-chaine Diète ; quelques-unes, plus urgentes, vous seront déjà soumisesdans la présente session,cnlr'autres un droit de change général pour l'Ai-



— Non pasmoi, Monsieur le marquis.— Comment cela?— Après /n'avoir donné le premier ordre dont j'ai parlé à Monsieur le
marquis, Madame s'estravisée et m'a dit. je me lerappelle bien:

« Tout bien considéré, Madame Dupont, vous n'irez pas chercher celte
» femme en fiacre, ceia aurait l'air d'un mystère, Faites atteler ma voiture
»donnez la lettre à un valet de pied, et qu'il la porte à celte personne en
» lui disant qu'il vient la chercherde la pari de Mme de Beaumesnil. »— Et l'on a été ainsi chercher celte femme?

Oui. Monsieur le marquis.— Et Mme de Bèamnesnil s'est entretenueavec elle?
— Pendant deux grandes heures, Monsieur le marquis.— Et quel âge a-t- elle?— Au moins cinquante ans, Monsieur le marquis, et c'est une femme

du uun.— Kt en suite de son entretien avec la comtesse?— La voilure de Madame l'a reconduite chez elle, aux Batignolles.
—Kt depuis, vous n'avez pas revu celte femme à l'hôtel Beaumesnil ?—Non. Monsieur le marqui*.
Après être resté quelque temps pensif, 'c bossu, s'adressant à Mme Du-

pont:— La femme dont vous me parlez, se nomme, dites-vous ?—Madame Barbançon...
Le bossu écrivit ce nom sur un portefeuille et reprit :—Elle demeure ?
—Aux Batignolles.—Quelle rue ? quel numéro?— Je n'en sais rien. Monsieur le marquis. Je merappelle seulement que

le valet de pied nous a dit quela maison où elle logeait était dans une rue
Ires déserte et qu'il y avait un jardin qu'on voyait de dehors à travers une
pel ite grille en bois.

Le bossu, après avoir écrit ces renseignements sur son carnet, dit à Mme
Dupont :

—Je vous remercie de ces indications, les seules que vous puissiez me
donner... Malheureusement peut-être elles seront inutiles pour les re-
cherchesdont je m'occupe... Si plus tard cependant vous vous rappeliez
quelque fait nouveau qui vous parût propre à m'éclairer... je vous prie de
m'en instruire.

.—

J; n'y manquerai pas, Monsieur le marquis.
M. de Maillcfort ayant généreusement récompensé Mme Dupont, monta

en lia ere et se lit conduire aux Batignolles.
Après deux heures derecherches et d'investigations, le bossu découvrit

enfin la maison du commandant Bernard, où il ne trouva que Mme Bar-
bançon.

Olivier était parli depuis quelques jours avec son maître maçon et le
vétéran venait de sortirpour aller faire sa promenade habituelle dans la
piaino'de Monceau.

La ménagère ayant ouvert au bossu, fut désagréablement frappée de la
laideur narquoise et de la difformité du marquis

;

aussi , loin de l'intro-
duire dans l'appartement, elle resta sur le seuil delà porte, barrant pour
ainsi dire le passage à M. de Maillcfort.

Celui-ci, s'apercevant de l'impresion peu favorable qu'il causait à la
ménagère, la salua très poliment et lui dit :

—C'est à Madame Barbançon que j'ai l'honneur de parler?
—Oui , Monsieur... Qu'est-ce que vous lui voulez, à Mme Barbançon ?— Je désire, Madame, —répondit le bossu, — que vouliez bien m'ac-

corder quelquesinstants.—Et... pourquoi doncfaire, Monsieur?— demanda la ménagère en toi-
sant le bossu d'unregard défiant.— J'aurais, Madame, à vous entretenir dechoses fort importantes.— Moi. je ne vousconnais pas.

—Et moi, Madame, j'ai l'avanlage de vous connaître, de nom seule-
ment, il est vrai.— La belle histoire! moi aussi, jeconnais de nom le Grand-Turc!— Permettez-moi, ma chère Madame Barbançon, de vous faire observer
que,chez yous, nous causerions infiniment plus à notreaise, que sur ce

palier.
"— Monsieur! — riposta aigrement la ménagère, —je n'aime à être à

mon aise qu'avec lespersonnes qui m'en donnent envie.
—Je comprends parfaitement votre défiance, ma chère Madame, —

reprit le marquis en dissimulant son impatience;— aussi, jeme recom-
manderai d'un nom qui ne vous est pas inconnu.— Quel nom?— Celui de Mine la comtesse deBeaumesnil.— Vous venez desa part, Monsieur? — dit vivement la ménagère.—Desa part.non, Madame,—répondit tristement le bossu, en secouant
la tête,— Mme de Beaumesnil est morte.— Ah! mou Dieu! morte, et depuisquand? pauvre chère femme!

—Je vous en prie, Madame, entrons chez vous, et jevousrépondrai, —reprit le marquis avec une sorte d'autorité, qui imposa à Mme Barbançon
très curieuse.d'ailleurs, de tout ce qui serapportait à Mme deBeaumesnil.

La ménagère introduisit donc le bossu dans le modeste appartement du
commandant Bernard.— Monsieur, — reprit la ménagère, — vous disiez donc que Huieda
comtesse de Bcaumesnil était morte?— Il y a plusieurs jours, Madame, et justement le lendemain de l'en-
tretien qu'elle a eu avecvous.— Comment! Monsieur, voussavez?— Je sais que Mme deBeaumesnil s'est longtemps entretenue avec
vous, et je viens accomplir une de sesdernièresvolontés, en -ois remet-
tantde sa part ers vingt-cinq napoléons.

Et le bossu (il voir à Mme Barbançon unepetite bourse desoie verte, dolit
es mailles laissaient briller l'or qu'ellerenfermait.

Ces mots : vingt-cinq Napoléons, sonnaient horriblement mal auxoreil-
les de la ménagère; le marquis eût ditvingt-cinq Louis, que l'impression
del'ennemie jurée de la mémoire de l'ogre de Corse eût sans doute été
différente.

Ainsi, loin de prendre l'or que le bossu loi offrait pour la tenter et la
mettreen confiance, MmeBarbançon, sentant renaître ses préventions, ré-

Icmagn», qui doit être salué comme le premier pas vers une législation
alleiuaiidü commune.

Convaincu que l'état actuel de la presse périodique en Allemagne ne
répond plus à la juste attente des gouvernements, ni auxbesoins de la na-
tion, j'ai fait proposera la diète germanique d'adopter pour tous les Etals
de la confédération une loi qui accorde la liberté de la presse, sous condi-
tion de déterminer des peines contre l'abus et contre les transgresseiirs de
cette loi.

La nécessité d'une loi pour les élections des députés, ainsi que sur l'or-
ganisation des autorités communales et sur les mariages des membres com-
munaux, est fondée dans le développement denotre vie publique; vous au-

rez également à examiner les projets de loi sur desprivilèges banaux et
d'autrescharges foncières qui sont destinés à concilier les institutions et
les besoins de noire époque, tout en ayantégard aux exigences du droit
d'anciensrapports légalement établis.

Il mereste encore un grave devoir à remplir. Les événements de la
Suisse,généralement connus, provoqués par dès partis extrêmes et qui ont
fini par allumer la guerre civile, ont dû avoir une influence dangereuse
pour les pays voisins.

Des malfaiteurs allemands, poursuivis par les tribunaux, se sont donné
rendez-vous dans ce pays pour y fonder des associations avecleurs compa-
triotes etpour inonder notre pays d'écrits révolutionnaires. Les plus mau-
vais moyens ont été mis en

Suvre

pour répandre l'agitation et I* mécon-
tentement de nos institutions.

Dans cet état de choses, qui est aussi dai gereux pour nous que pour les
autres Etats allemands, nos voisins, je m'adresse en tonte confiance à mes
fidèles Etats, qui, en qualité dereprésentants du peuple, sont Lorgane de

s.'S

sentiments et de ses opinions. Je vous expose franchement la situation
de nos affaires.

Si les influences de dehors se manifestent plus fortement, vous me ver-
rez intervenir contre les perturbateurs de notre tranquillité intérieure avec
la même fermeté et la même énergie, que j'ai combattu, il v a près de 32
ans, les ennemis de notre patrie.

Avec votre concours, eten m'appuyaut sur noire constitution, j'affronte
hardiment les orages de notre époque.

Dieu protège et bénisse notre patrie !

Affaires de Suisse.
Dans la séance du 22 janvier de la Diète suisse, qui a eu lieu

"à l'occasion d'un projet de proclamation à l'armée

fédérale,

il
a été donne lectured'unedes trois notes collectivesde laFranee,
de l'Autriche et de la Prusse. En demandant le renvoi de ces
pièces à la commission des lVeuf le président s'est félicité de
ce que les trois puissances avaient ainsi fourni à la Suisse ra-
dicale une nouvelle occasion de faire connaître la vérité à l'Eu-
rope. Il ne doutait point que la commission des Neuf ne trou-
vât qu'il y eût lieu de répondre à la France, à la Prusse et à
I' Autriche. Le renvoi a étédécidé.

La proposition déconsidérer comme des troupes d'exécution
relies qui restent dans le canton de Lucernea été également
adopté par laDiète.

Les journaux de Berne annoncent gravement que, pendant
celte séance, une statue représentant le général Dufonr, posant
un pied sur un jésuite et l'autresur le Sonderbund, allégori-
quement représenté par une hydre à sept têtes, a étéexposée
dans la salit: des séances. D'une main, le général élève le dra-
peau de la confédération; del'auire, il relève un pâtre, repré-
sentant le peuple du Sonderbund.

Le grand-conseil de Lucerne, s'est ajourné au 27 du courant,
après avoir terminé la discussion ,en premier débat , sur la ré-
vision de la constitution. Le principe démocratique a été main-
tenu pour l'exercice de la souveraineté populaire; cependant
le veto a été écarté, mais à une faible majorité. Les droits de
l'Etat vis à-vis du clergé ont été nettement formulés; celui-ci
aura trois représentants sur sept dans le conseil de l'éducation ;
pour ce qui concerne l'enseignement catholique, ils seront
nommés par le grand-conseil et présentés à l'évcque. Un arti-
cle qui garantissait la liberté religieuse na pas été adopté;
on a dit que celle liberté était censée exister: toujours est-il
que l'article adopté ne reconnaît que la religion catholique,
apostolique et romaine comme religion de l'Etat. Les bourgeois
suisses pourront, s'ils sont contribuables , voter dans les affai-
res communales, mais non dans les élections cantonales. L'in-
troduction du système départemental a étéadopléeen principe.

Le conseil d'Etal de Tessin vient d'adresser un message au
grand-conseil louchant l'organisation et l'instruction des mi-
lices du Tessin; il demandeentr'aulres l'autorisation d'acheter
10,000 fusils à percussion, 500 carabines, 3 caissons d'artille-

rie, de faire venir des instructeurs desautrescantons, d'envoyer
14 officiers à l'école militaire de Thoune et de faire traduire
et imprimer les règlements militaires fédéraux.

une chose non moins intéiessante que les avis adressés à la
Diète suisse par les puissances, c'est la manière dont les citoyens
les plus considérables de la république, ceux mêmes qui ont
joué un rôle actif et prépondérant dans les derniers événe-
ments dont ce pays a été le théâtre, commencent à juger la si-
tuation actuel le de la Sui>se. On annonce quedeiï^ des officiers
qui ont le plus contribué au triompheremporté par les armes fé-
dérales sur le Sonderbund, Mil. les colonels Ziegler et Burok-
hardt, ont envoyé leur démission à la Diète, pour prolester
contre l'usage que les radicaux ont fait de la victoire. On peu!
juger de la signification de cet acte par la lettre que le colonel
fédéral Ziegler a écrite au président du rorort, en lui offrant
sa démission conditionnelle :

« Zurich, le lTjanvier.
» Excellence, comme en laissant passer le mois de janvier sans donner

ma démission de membre de l'état-major fédéral, jepourrais être forcé de
faire le service fédéral jusqu'à la session ordinaire de 1819, et que,par
conséquent, je serais exposé, suivant les circonstances, à entrer une se-
conde fois en campagne contre ma conviction,mais par attachement à mon
devoir, je me vois contraint de déclarer que, si on ne me permettait pas,
eu égard à ma déclaration présente, de donner ma démission après le mois
de janvier et de quitter le servicefédéral, je serais obligé de la dunner dès
à présent. En cela jecrois agir avec d'autant plus déraison une la radia-
lion d'officiers distingués de l'étal-major-géuéral. de même que les pro-
cédés suivis enverscertaines personnes et corporations dans les cantons
du Sonderbund,ainsi queles manifestations provacatrices envers l'étran-
ger, qui émanent quelquefois des autorités supérieures, sont non-seule-
ment en opposition avec mes vues et mes sentiments et contraires à mon
avis aux intérêts de l'Etat-major fédéral, mais en outre ne peuvent que
compromettre le bien du pays.Ainsi, je ne pourrais conservermes fonctions
dans l'état-major fédéral quedans l'espoir de voir les affaires prendre une
tendanceplus modérée, une amnistie étendueproclamée, et l'exercice du
droit électoral respecté.

» Veuillez agréer, etc. Signé, Eu. ZIEGIJER, colonel-fédéral. »
Le colonel Douât et le colonel May se sont également démis

de leurs grades. La Diète n'a pas encore sta tué sur les deux pre-
mières démissions, mais ellea accepté celle du colonel M av.

Affairesde France.
DISCUSSIONG FINANCIÉRES.

Ainsi que nous l'avons annoncé hier, la question financière
a encore occupé tonte la séance de la chambre des députés de
France de samedi. M. ïhiers a prononcé un long discours au-
quel ont répondu les minisires de l'intérieur et des finances.
L'ex -président du cabinet du l?r mars s'est livré àun examen
liès-détaillé de la situation , passant successivement en icvua

toutes les questions se rapportant au budget ordinaire ci extra-
ordinaire, à la dette flottante, à l'emprunt, à l'amortissement,
et il a conclu en disant qu'on marchait droit à une catastrophe.
Les ministres se sont attachés à présenter la situation sous un
jour tout opposé, et ont démontre que, loin qu'il y eût lieu de
s'alarmer, on devait s'attendre a entrer dans une situation tout
à fait normale à dater de 1849.

M. Fould n interpellé M. le minisire des finances de vouloir
bien faire connaître son opinion sur l'intervention de la banque
de France dans l'emprunt.

Le ministre a déclaré que, selon lui, la banqueaagi légale-
ment et utilement.

M. Tkiers. En vendant ses rentes comme en en achetant de
nouvelles ?

M. üunion. Dans les deux circonstances.
M. Fould a ensuiteprononcé, le discours suivant :

Hier, sousle charme rie la parole de M. le ministre desfinances , je mede-
mandaissi , différant d'opinionavec lui, ce n'était pas moiqui étais en dé-
faut

;

mais enrentrant en moi-même , j'ai compris que M. le ministre ne nous
avait payés que d'illusions d'autant plus dangereuses que fa chambrea sem-
blé les partager.

L'honorable membre entre ensuile dans la discussion des divers éléments
du budget , puis il continue;

L'année dernière, M. le ministre est venu .nous demander un empruntde
850 millions; selon lui, cet emprunt étaitnécessaire, indispensablepour ter-
miner les chemins de fer.

Certes,

ce n'est pas moi quiaurais refusé mon vote
à cette demande;mais pourquoi, si l'on avaitbesoin de3somillion»,n'en a-t-
--on négociéque250?c'est qu'onn'a pas pu trouver à en négocier davantage,et
encore a-t-on été obligé d'engager la banque à prendre part à cetemprunt.

La banque de France avait-elle le droitde prendre parte cet emprunt, etsi
elle en avait le droit, a-t-ellebien fait d'en user? Je ne le crois pas, car en au-
torisant la création^'une banqueon lui interditle droitde faire d'autre* opé-
rations que celles qui lui sont spéciales. Je dis donc que M. le ministre des
finances a, par ce

fait,

manifesté l'impuissance à laquelle il s'est réduit. En
effet, bienqu'ayanl inauguré son avènement au ministère par un emprunt,
31. le ministre s'est encore trouvé obligé de demander 25 million» auxbons
royaux.

M. le ministredevait d'autantplus s'opposerà la participation de la ban-

quede France à l'emprunt, qu'il greva la dette flottante.Il y a eneoie un »u-
--tremotil qui devait écarter labanque deFrance deprendre part à l'emprunt,
c'est que parlà elle s'obligeenvers le trésor

;

et, voyez : aujourd'hui l'intérêt
de labanque de France e»l à 4 p. c. et celui desbons du trésoresta 4 1;2 p. c.
L'année dernière, la banque de France a fatt venir des lingotsd'Angleterre,et
voussavez par quel miracleelle a été sauvée <ie lapénurie dans laquelleelle
se trouvait, n'est-ilpas dangereuxd'engagerainsi la banque, surtout dans un
moment où un événement malheureux peut nécessiter l'emploi de toutes nui

ressources p
J'ai cru devoirindiquerce qu'on n'a pasfait, dans le cour» de celte grave

discussion, je trouveraisans doutel'occasiond'indiquer ce qu'on aurait dû
faire, je m'efforcerai de parvenir à ce but.

M. Dunion, ministre desfinances a répondu immédiatement.
Voici son discours:

Jeveux d'abordm'expliquersur un pointspécial dudiscours de l'honorable
préopinant, la participation dela banque (le Franceau dernier emprunt. Il y
a dan» les reproches qui me sont adressés à cet égard,deuxquestions: la ban-
que de France avait-elle le droit de placer son capital en

renies;

si elleen
avait le droit, a-t-ellebien fait d'en user ?

Si les statuts de la banque de Francelui interdisent tout placement en ren-
tes, j'ai eu tort d'autoriser«on intervention dans l'emprunt. Main lorsque j'ai
examiné ces statuts, je n'yai rien trouvé qui interdît cette intervention.

Le charte de la banque de Francelui prescrit de ne faire aucune autre
opération de banque que l'escompte des effets de commerce; mais un
placement n'est pas une opération de banque. Si la banque de Franco
faisait des reports, des spéculations à terme, elle sortirait de ses statuts;
mais elle n'en sort pasen achetant desrentes.

La Banque de Fiance possédait des rentes depuis 1817, je crois; elle
lésa vendues, elle en a racheté de nouvelles; ce n'est pas là une opération de
banque, c'est un pincement de capital.

S'il étaitinterdit i la Banque de France de placer son capita! en rentes , il
lui serait interdit de le placer de toute façon. Les statuts lui interdisent le*
opérations sur les terrains , si celte interdictiondevait s'entendredes place-
ments comme des opérations,ceseraitpour la banque de France,l'interdiction
absolue de placer son capital.

Et si les escomptes auxquelsse livre la banque n'absorbaient pas ce capi-
tal, il faudrait donc le laisser complètement inactif. Il est arrivé enplusieurs
circonstancesque le chiure des billetsen circulation s'est trouvé très au-des-
sous du capital qu'elle'avait dans ses caisses. Quelle serait alorsl'utilité de
l'institution elle-même?

La banque est instituée pour l'émission d'un papier-monnaie,pour

aug-

menterpar ce moyen la masse du capital circulant dans le pays,et l'on veut
nous ramener à un système qui la condamnerait à avoir plus de capitalque
de papier.

La question n'est pas nouvelle; elle a été plus d'une fois disculéeà cette
tribune, ettoutes les fois que vous avezaccordé à une banque la prorogation
de son privilège, vous lui avec accordé les facultés de placer en rentes tint;

partie de son capital. Ou a considéré ce placementcomme avantageuxet pour
les actionnaires et pour le pays.

On dit, je le sais, qu'il y a une exceptionpour la banque de France

;

ou se
trompe. Lorsqu'on 1840,1 aloi qui a prorogé le privilège de la banque de
France a été discutée dans cette enceinte, la questions'est présentée,et jerue
bornerai à rappeler comme elle se trouvait résolue dans le rapport de l'ho-
norable M. Dufaure. Le capitaldelàbanque de France était représenté alors
par la propriété de son hôtel, des rentes sur l'Etatet 17millions en numé-
raire dans ses caves. «On s'est demandé, disait l'honorablerapporteur, s'il
était bon que la banque pût placer une partie de son capitalenrentes et
s'exposer ainsi à souffrir les dépréciations qui peuvent frapper les effets pu-
blics dans les moments de crise. Nous n'avons pas voulu cédera des craintes
exagérées. Userait trop sévère d'obliger la Banque deFrance à garder duns ses
caisses un trésor de 77 millions dont elle ne tireraitaucun intérêt. » Il est
impossible derésoudre la question qui nous occupe d'unemanière plus cluire
et plus formelle.

La question de droitainsi résolue, examinons la question d'opportunité.
Quand j'aiconnu l'intentionoù était la banque de France de prendre part à
l'emprunt , je ne l'en ai pas empêchée , puisque je n'en avais pas le droit;
mais jen'ai pas mémo songé à la déconseiller , et j'ai accueilli celte nouvelle
avec empressemeut.

Toutà l'heure l'honorable préopinant disait que l'intervention de la ban-
que dans l'emprunt présentait de graves inconvénients , parce que, dans les
moments difficiles, la banque est obligéede vendre ses rentes, et qu'ellepro-
duit ainsi la dépréciation.

C'est,

a-t-ildit, ce qui s'est produit récemment.
Jecrois que l'honorablepréopinantse trompe. La banque n'a vendu ses ren-
tes que quand le moment difficile était déjà véritablement passé.

D'ailleurs, que serait-il arrivé si labanquen'avait pas eu de «rentes? Elle
eût eu 50 millions de plus dans ses caisses, et elleeût donné ces 50 millions
au commerce, qui l'eûtenvoyé à l'étrangerpourpayer les nombreuses impor-
tations auxquelles les malheurs de l'année nous avaient condamnés. Qu'ist-il
arrivé, aucontraire, et quelavantage avons-nous retiré de celle circonstance
que labanqueavait des rentes? Nous devions environ 50 millionsà laRus-
sie; eh bien.' nous avons payé notre dette, sans sortir d'argent de France,
maisau contraireavec un capitalqui n'était pas en France et qui n'y serait
pas venu sans cela. Aussi, jelerépète, jene croyais pas avoir le droit d'em-
pêcher labanque d'avoir desrentes

;

etsi j'avaiseu ce droit, je n'en aurais
certainement pas usé, à moins que la loi ne m'en eût fait une obligation.

Un ministre de» finances ne négocie pas un emprunt sans voirbeaucoupde



Pondit majestueusement en repoussant d'un geste de dédain sunerbe labourse qu'on lui offrait :— Je ne reçois pas comme ça des Napoléons — (et elle accentua trèsamèrement ce nom détesté). — Non, je ne reçois pas comme ca des Napo-leons, du premier venu,sans savoir, entendez-vous, Monsieur"?
Sans savoir, quoi ? ma chère madame.

""""Sanssavoir qui sont les gens qui disent des Napoléons; comme si de
aire des Louis leur écorcherait la bouche. Mais c'est connu, — ojonta-t---elle d'un ton sardonique. — Dis-moi qui tu hantes, je te dirai qui tu es.Suffit, vous êtes jugé.— Jesuis jugé ?
„.r~ u/ec

i
l,t0'*é-Maintenant, qu'est-ce quevous me voulez? j'ai monpot-au-lcu a inspecter.

.". j i" S,. ' Madame, je venais vous apporter une preuve de lacJUmeide Beaumesnil pour la discrétion, pour la réserve, quevous avez montrée lorsdp

l',rr..:„

.- "
ii „.: stle ' ""aire, en question.— Quelle allaire >—Vous le savez bien.— Pas du tout.— Allons, ma chère Madame Barbançon. mettez-vous en confiance""vee moi, ’étais l'un des meilleurs amis'de Mme de Beaumesnil, et je» ignore pas que l'orpheline, vous savez, l'orpheline.

"— L orpheline ?— Oui,une jeunefille, je n'ai pas besoin de vous en dire davantage,vous voyezbien qneje suis instruit de tout.
-Alors, qu'est-ce que vous venezdemander, puisque voussavez tout?

«rï^

V,C"S

'
d;,ns '''"tfi^t de la jeunefillr, que vous connaissez, vous

mn ,Cm

Un"el'So,ladl'eSSe

' ■l'a'à lui faire ' une communication très""portante.— Vraiment ?
"—Sans doute.

tront Voyez*

vo,ls

ïa ?' — dit Ia ménagère d'un ton sardonique et péné-

— Mais, ma chère Madame Barbançon. qu'y a-l-il donc de si extraordi-
naire, dans ce queje vous dis ?

— Il y a, — s'écria la ménagèreen éclatant, — il y a que vous êtes un
vieux roué !

— Moi ! !— Un malfaiteur, qui voulez me corrompre à force d'or, pour me faire
jaser.

— Ma chère Madame, je vousassure.— Mais votre bosse en serait pleine, de napoléons, voyez-vous, elle son-
nerait l'or, et vous m'autoriseriez à y fouiller et à y farfouiller, que je ne
vous dirais pas un mot de ce que je ne vrux pas dire, Ah!, ah!, voilà com-
me je suis bâtie, moi, c'est un peu plus droit que vous, ca, hein ?. et ça
vous vexe.— Madame Barbançon; écoulez-moi, de grâce, vous êtes une digne et
honnête femme.— Et je m'en vante.— Et vous avez raison. Aussi, en voire qualité d'excellente femme,
vous rn'écouterezet vous me répondrez, car.— Ni l'un ni l'autre, Ah! vous vous êtes dit, vieux bombé: «Je m'en
vas mettre les fer« au feu pour tirer les vers du nez de Mme Barbançon ,
afin de voir ce qu'elle a dans leventre. « Mais minute, votre indécence
est dévoilée, aussi je vousprie de me laisser tranquille.

—Un mot . de grâce, un seul mot, ma chère amie, — dit lé marquis
d'une voix affectueuse, en voulant prendre la main de la ménagère.

Mais celle ci , se rejetant vivement en arrière , s'écria avecun effroi pu-
dique et courroucé— Des attouchements ! jour deDieu ! Maintenant, jecomprends lont,
l'offre de votrebourse. Ne m'approchez pas , affreux libertin ,je vous ai vu
venir, serpent. D'abord vous m'avez dit Madame , cl puis, ma chère
madame, maintenant, c'est ma chère amie, pour finir par mon trésor,
n'est-ce pas?— Madame Barbançon ,jevous jureque.— On me l'avait bien dit

;

ces gens noués, c'estpire que des singes !

— s'écria la ménagère en se reculant encore. — Monsieur, si vous ne vous
en allez pas. j'appelle les voisins, jecrie à la garde, aufcn.— Eh ! morbleu ! vous êtes folle, — s'écria le marquis, désolé de l'inu-
tilité de ses tentatives auprès de Mme Barbançon, qu'il pouvait supposerinstruite d'une partie du secret de Mme de Beaumesnil. — A qui diable en
avez-vous, avec vos effarouchements? Vous êtes au moins aussi laide
que moi, et nous ne sommes pas faits pour nous tenter l'un ou l'autre. Je
vous le répète, pour la dernière

fois,

el pesez bien mes paroles, je viens
ici pour tâcher d'être utile à une pauvre et. intéressante jeune fïllc, que
vous devez connaître, et si vous la connaissez, vous lui faites un tort irré-
parable, entendez-vous? en ne me disant pas ou elle est, ou en no m'aidant
pas à la retrouver. Réfléchissez bien, le sort, l'avenir de cette jeune fille
sont entre vos mains, et vous aveztrop bon cSur, j'en suis sûr, pour vouloir
nuire à unedigne créature qui ne vous a jamais fait de mal.

M. de Maillelort pariait avec tant d'émotion

;

son accent était à la fois si
pénétrant, que Mme Barbançon revint d'une partie de ses préventions con-
trele marquis.-— Allons.Monsieur, — lui dit-elle, — motions que je me suis trompée
en pensant quevous vouliez m'en couler.— C'est bien heureux!— Mais quant à vous dire unmot de ce que jene dois pas dire.Monsieur
vousaurez beau l'aire, vousn'y parviendrez pas, vous êtes un brave homme
et vous n'avez que de bonnes intentions, c'est possible; mats moi.jcsuis
aussi une brave femme, je sais ce que j'ai à faire, et surtout à ne pas dire.
Ainsi,vous me couperiez en quatre, que vous ne m'arracheriez pas un traî-
tre mot ;je ne sors pas delà, voilà mon caractère._ Où diable la discrétion va-t-elle se nicher ? —dit M. de Maillcfort en
quittant Mme Barbançon, dasespérant avec raison de rien obtenir de la
digne ménagère, et voyantavec douleur la vanité de sespremières recher-cherait sui.t delà bile naturelle deMme deBeaumesnil.

( La suite à demain. )

uionde , saus entendrebeaucoup de conversation», tedernier empiuiit était
entouré de difficultés, aupoint qu'on a pu dire à cette tribune quele sou
missionnaire avait fait aele de courage. Croyez-vousdonc que la part prise à
°et emprunt par la banque de France ait été sans influencesur la négociation
lui en a été fajte? Elle a ranimé la confiance

;

elle a prouvé qu'oncroyait la
dise terminée et il en est résulté que l'emprunta été négocié au cours moyen
de la rente qui, depuis huit jours, suivait un mouvement continuel de hausse.J'en conclus que la banque a non-seulement usé d'un droit mais encore
rendu au pays un véritableservice.

Alors M. Thiers a pris la parole et s'est exprimé ainsi:
M. le ministre desfinances a présenté hier à la chambrece qu'ilappelle

un tableaucomplet de l'état de nos finances. J'hésilais à prend,ela parole:
le discours de M. le ministre a mis vn terme à toute» mes hésitations.Dans l a p „sition où nous sommes placés, ce serait une faute de dissimulerle mal; l'exagération de la confiance n'est pas moins dangereuse que l'exagé-ration de lacrainte.

Jeveux donc prendre une à une les réponses qu'a l'habitude d'apporterà
cette tribune M. le ministre desfinances. Lui dit-on que le budget ordinaire
est en déficit, cela lient, dit-il, h des circonstances qu'on ne doit pascraindre
de voir se renouveler. S'agii-il des réserves d'amortissement absorbées, la
dette flottante n'a rien d'exagéré et la France est assez forte pour porter ce
fardeau. N'avons nous passur ces bancs le ministère de la paix qui a du temps

evantlui? Ce quevous dites là pour nousrassurer, est précisément ce qui
m'effraie.

"le ne viens pasici signaler les difficultés de la situation;vous les connaissezcomme moi. Mais alors comment donc venez-vous à cette tribuneétaler tant«Je confiance! Ah ! c'est que quandon est dans une situation difficile, on aime
«sefaire illusion? Ce n'est pas à nous à partager la vôtre.

Certes,

je suis de
l'opposition, et je le déclare, de l'opposition la plu» prononcée... mais je
parle ici dans l'intérêt du pays... C'est dans un intérêt sacré quejeviens vous
faire entendretoute la vérité.

Si nous continuons à entendra nos rapports descommission» de finances se
plaindre tous les ans,et le ministère leur répondre par des phrases rassurantes,
nosprincipe» marchent à une catastrophe.

Il faut que la vérité vous soit bien connue. Vous marchez à une catastro-p

ie,

si vousn'adoptez pas un changement de conduite sérieux Je veux vousen convaincre, et c'est plutôt dans ce but que dans un but d'oppositionque
je prends la parole. '

L'orateur commence par un exposé des

faits;

il entreensuite dans un exa-men détaille de la situation financière et des ressources du pays; il traite ex-
cessivement la question des emprunts, celle de la detteflottante, celle le l'a.
morlissement, et se livresur ces divers points aux considérations les pins dé-veloppées, pour démontrer que le cabinet a été imprévoyant etqu'il exigedu pays plus que ces ressources ne lui permettent de donner, cequi doit coU-duire à une catastrophe, par l'accroi*sement graduel et continu du déficit. Iltermineainsi:

la situation décrite sans exagération »e définitainsi ; un budget ordinaireen déficit qui se soldepar le» réserves de l'amortissement. Un budget extraor-dinairepayé par le»réserves futures de l'amortissement et en attendant par!■> dette

flottante,

une detteflottante considérable et quicondamne à des em-prunts fréquents.
J'ai démontréque, sans événement», la detteflottante s'élèvera au-delà ds

loute proportion, et que pour laréduire, pour qu'elle n'absorbe pas trop de
capitaux, vous êtes obligé de contracter des emprunts, qui se produisent si-
multanément avec ceux de» compagnies,enlèvent à U place, enlèventau pays300 millions par an.

Or,

jedéfie qu'il se rencontre un hommeavant étudié cesmatière»,qui dise que l'on peut enlever tous le» ansau pays 300 millions 'Quand jeparle d'enlever tous lesans au pays 300 millions, je ne veux pasdue qu'on les prenne pour les jeter dans un précipice, dan» un abîme. Je disque jamaisavant aujourd'hui on n'avait imaginé que le capital annuel deséconomies dans ce pays, fût de 300 millions.Il y a trente ans quej'entends
discuterces questions, que je les ai discutées moi-même avecles hommesles plus compétenls,et je n'ai jamaisentendu direquel'on pût emprunter 300
millions tous les ans. Et , aujourd'hui avec une dette flottante portée au-delàdo toute proportion, vos emprunta annuels , joints à ceux des compagnies,''élèvent à 300millions. Voilà votre situation pendant plusieurs années, avec
'» Paix que leminisjère , il est vrai , tiententre ses mains, dont il dispose.

Vous vousétonnez de la dépréciationde toutes les valeurs; la cause en estla. Elle vient deceque vousavez voulu tout faire à la lois. De plus forts, de

P,u*

grand» ne l'ont pas pu. Fusssiez-vous l'ordieet la conservation mêmesvous u e feriez pas produire àce paysdes ressources qu'il n'a pas.Placer à côté d'une dette flottante si énorme un emprunt de300 millions
ualueannée, ce n'est pas de lu témérité;pour caractériser complètement
"e telle conduite, ilme faudrait recourir à un mot'que lesconvenances par-
mentaires ne me permettentpus d'employer ici.
vous dites qu'en 1849 les réserves de l'amortissementseront disponibles.

ousdite» que vous n'aurez aucune difficulté : jel'accorde, je ne le crois. ' ous lle 'e croyezpas plu»que moi . mais enfin je l'accorde. Eh bien !me dan» celte hypothèse, votre situation sera, pendant cinq , six , sept
'"s , ceile que je viens designaleràla chambre.

Mais, qu'un événement vienne à éclateret à troubler lereposde l'Europe ,et M, le ministre des

finances,

quelle quesoit sa confiance , ne croit pas sansdoute qu'il est impossible qu'aucun événementsoit à craindre. Qu'il nousdise donc quelle sera notre ressource contre les événements. Mai» on nous

répond : Sous somme» les ministres de la paix , nous ne craignons pas le» évé-
nements , les événements «ont dans nosmains.

Ah! vous disposez des événements ! C'est donc vous qui avez fait l'année
qui vient de s'écouler? i^on

;

permettez-moi dis croire que vous n'en dis-
posez pas. La crise a commencé le jour où, quittant la vieille politique suivie
par le gouvernement, vous avez poursuivi les mariages espagnol». De ce jour,
vous n'avez pas plus été les maîtres de la paix, pas plus que vous ne l'êtes de la
prospérité publique. Des mariages espagnols dalent lous vos embarras, et
ceux que vous trouvez en Italie,etceux qui vous trouvez en Suisse, et ccx
quevous trouvez partout. Si c'e.it là tout ce que vous pouvez dire pour nous
rassurer,je nequittela tribunequeprofondémentalarmé.

M. D ichâtel, ministre de l'intérieur, s'est chargé de répon-
du à M. Thiers ; voici comment il s'est exprimé:

Notre situation de» finances coininan le, il est vrai,une grande prudence,
une grande réserve, mais elle n'est pas alarmante.

L'honorable M. Thiers a fait porterprincipalement ses critiques sur le bud-
get extraordinaire; je lui répondrai que les travaux publies auxquels il est
consacré se traduisent,pour lepays,en éléments deprospérité.et si cet état de
choses chargeun peu no» finances pour le moment, l'augmentation des re-
cettes dans l'avenir améliorera la situation

financière;

surtout si l'on se ren-
ferme dans la prescription de ne pas augmenter les dépensessans une absolue
nécessité.

Malgré la crise financière que nous venonsd'éprouver, les revenus du tré-
sor n'ont pas diminue celte année. Il faut donc en conclure que si l'augmen-
tation desrecettes doit aller croissant, commec'est hors de doute, un avenir
aisez prochain amènera les ressources nécessaires pourparvenir à l'équilibre.

Dans les entreprisesde chemin de fer, dontun jouron lera honneur à cette
chambre et au gouvernement,et que l'on critique aujourd'hui, dans ces en-
treprises, avons-nous dépassé les limites de la prudence ?

D'ici au ler janvier18-18 le budget ordinaire n'imposera aucune chargea
la dette flottante. Il n'y a que le budget extraordinairequi le grèvera de 150
millions.Remarquez, Messieurs, que l'emprunt versera 10 millions par mois
que les compagnies de chemins de fer auront des versementsàfaiie au trésor
et que le trésora nu encaisse do 85 millions à la banque de Fiance. Au moven
de toutes cesressources la dette flottante restera dans les environs de 000
millions itl. Thiers parlait à tort de050 millions.

M. Diichâtel, reprenant ensuite les diverses observations présentées par M.
Thiers, les réfute etdémonIre qu'en 1810un équilibre complet existera, cl
que la situation

financière,

loin d'être alarmante, doit être envisagéeavec
confiance.

M. Thiers revient sur ses précédentes observations, et après
avoir releié les inexactitudes qu'il reproche à M. le ministre
de l'intérieur, il termine ainsi :

Je supplie les hommes de bon sens d'écouler la vérité et d'a-
bandonner le système d'illusion que M. le minisire est venu
préconiser à cette tribuneavec des paroles fastueuses. En vain
on veut cacher la vérité au pays sur les finances ; il la connaît
et il donne le plus éclatantdémenti à la confiance que professe
le gouvernement.

On a comparé la crise d'Angleterre à celle de France ; si je
voulais poursuivre la comparaison , je dirais que les choses ne
se sont pas passées de même ; en France le pays a été sage , je
le reconnais ; je voudrais pouvoir en dire autantdu gouverne-
ment.

M. üumon, ministre des finances, répond que les chiffres du
gouvernement sont exacts; mais queM. Thiers s'en est inexac-
tementservi. Il n'a pas assez tenu compte dece que les recettes
vont toujours plus vite que les dépenses; et il a, par ce moyen,
atténué les ressources du trésor ; il a tout lieu d'espérer que la
confiance, si elle a un peu diminué, renaîtra surtout après cette
discussion.

M. Thiers. M. le ministre des finances prétend qu'il couvrira
les frais extraordinaires par les avances des impôts ; mais il n'y
a d'autres avances que celles des receveurs généraux que vous
ne réalisez que par l'escompte.

La discussion a roulé encore sur la question financière dans
la séance d'avant-hier de la chambre des députés, en France.
M. Crémieux a développé un amendement qui a pour but de
ramener les dépenses et les recettes de l'Etat à un équilibre plus
rigoureux. On neprévoii pas qu'il sortede ce débat aucun mci .
dent remarquable ; généralement on est surpris de voir la dis-
cussion entrer dans cette direction. La question financière est
graye sans doute; mais, eu égard a l'agitation produite en
France par les banquets réformistes et parles questions de po-
litique étrangère, il était naturel de supposer que les chefs de
l'opposition apporteraient à la tribune les sentiments dont le
pays semblait agité. Ne pourrait-on expliquer cette espèce de
désaccord dans le désir qu'éprouve M. Thiers dese tenir en de-
hors de toutes les questions deréforme électorale et parlemen-
taire ? Il y a loin decet homme d'Etat an programmedévelop-
pé par les banquets.

Nouvelies importantes d'Italie.
BOMBARDEMENT ET RÉSISTANCE DE FAIERME.

Nous venons d'apprendre des nouvelles importantes de l'in-
surrection sicilienne. Nous nous empressons de publier la let-
tre suivante d'une correspondance particulière :

«La vil le dePaïenne a été bombardée pendant trois jourspar l'escadrenapolitaine, commandée par lecomte d'Aquilla. La population s'est défen-due avec un courage inébranlable. Les Iroupesqui étaient à bord de l'esca-dre ont débarqué près de Palermc; elles ont attaqué la ville à plusieursreprises, mais elles ont été toujours repousser*.
L c 18 le peuple de Palermc était toujours maître de la ville, et les for-ces napolitaines étaient enfermées dans les forts.
Le comte d'Aquila est revenu à Naples le même jour (18) pour deman-der de nouvelles instructions au roi. Le conseil était en permanence an

moment du départ du paquebot.
On parlait de l'insurrection des Cilahres, cl on ajoutait que le généralStatella, qui commandait dans celle province, avait donné sa démission.
De nombreux auxiliaires étaient, dit-on, débarqués près de Païenne, ap-

portant avec eux des armesetdes munitions. »
Voici comment le Journaldes Débats expose les nouvelles de

Païenne :
« L'escadre de bâtiments à vapeur, parti avec les troupes de débarque-

ment le 14. est restée à l'ancre dans la rade de Païenne. Les troupes ont
débarqué sans aucune opposition. Elles ont pris position près de la mer et
dans Irs forts qui sont situés de ce côté.

«Legénéral Si.igct , qui les commande , s'est mis en communication ,
en faisant le tour de la ville , avecle duc de Majo et avec le général Vial ,
qui sont dans le châteauroyal. On a appris par ce moyen que les insurgésobéissent à trois comités , et que ces comités ont présenté au duc de Majoune liste de demandes. Ils réclament d'abord laconstitution de 1812 el laliberté illimitée de la presse.

v Ces demandes ayant été repoussées, et la ville ne voulant pas se ren-
dre aux troupesroyales à moins que ces conditions ne fussent préalable-
ment accordées, il a fallu songera employer les moyens les plus rigoureux
pour la réduire. Pourtant, avant d'en venir à cette extrémité, les autorités
militaires ontcru, à ce qu'on assure, devoir consulter encore une fois le roi.C'cstdanscebiitqiieS. A. It. le comte d'Aquila, commandant l'expédition,
est retourné à Naples le 17, sur un bâtiment à vapeur.On assure que les
étrangers qui se trouvaient à Paierme se sont tous embarqués.

Dans une lettre de Naples du 18 janvier, nous trouvons ce
qui suit :

Le comte d'Aquila est arrivé hier à cinq heures dePaïenne. Le roi s'est
rendu à son bord. Le gouvernement a annoncé dans le journal officiel
a qu'il y avait eu un mouvementinsurrectionnel à Palermc, qu'on y avait» envoyé des troupes, bien que celles qui étaient déjà sur les lieux lussent
» suffisantes,et qu'elles avaient été débarquées Irès-hciireusement. »

On dit que les insurgés de Paierme se sont emparés de dix-huit petits
canons qui se trouvaient dans les petits forts de la côté près dePalermc,-ils
tenaient encore dans la ville; les forts étaient toujours au pouvoir de la
garnison; les troupes avaient débarqué sans obstacle et se préparaient à
commencer leurs opérations après avoir pris quelque repos. Il n'y avait pas
eu de troubles à Messine, mais l'aspect de la villeétait sombre.

Le gouvernementnapolitain a donné l'ordre de bombarder
non seulement Païenne, mais encore Messine, seconde ville de
Sicile. Voici ce qu'on lit àcesujet dans le iXourelliste 'de Mar-seille :

» A Messine, toute la population est en armes et les troupesroyales.
tropfaibles pour comprimer ce soulèvement général, ont été contraintesde seretrancher dans le fort, d'oùelles se disposaient à bombarder la ville.
A cet instant, une frégate britannique, la Thètis, commandée par le capi-
taine Codriiigton, et qni venait de quitter Naples pour prendre- solfc sa pro-
tection les résidents anglais de Messine, a mouillé sous le fort. Le com-
mandant de ce nayire, de concert avec le consul de sa nation el le consul
français, a signifié au gouverneur militaire de ne pas commencer le feu
avant que les nationaux des deux représentants ne lussent eu sûreté àbord de la frégate.

» Le capitaine Codringlcn, fit placer la Tliètis le plus près du fort pos-sible dans la direction de ces feux, déploya toutes ses voiles quoiqu'aumouillage, en sorte que les boulets partis de la forteresse ne purent éviter
d'atteindre sa voilure, circonstance trop grave pour que le gouverneur
osât eu braver la conséquence.

» Il est à craindre que le commandant Codrington, quoique disposé à
prolonger le plus longtemps possible celle situation, n'ait pu éviter à Mes-sine les horreurs d'un bombardement, lorsque tous les résideras anglais et
Lançais auront étérecueillis à son bord.

A la première nouvelle des troubles de Sicile, plusieurs bâ-
timents de guerre anglais se sont dirigés de ce côté. On dit que,
notamment, deux frégates auraient été envoyées à Messine,
parce que le général Lundi, gouverneur de cette place, main-
tenant eu insurrection, aurait ouvert des lettres destinées àl'ambassade anglaise.



Expesitien.

âe< tableaux, tic, mis en loterie par la Société Amicitia au bé-
néfi''e des indigents de la ville de La Haye, et autorisée jiar
arrêté royal rlu 13 janvier 18-48, n" ,>9.
Le produit decelle lolerie est destiné à venir en aide autant que possi-

iMiyiux habitants de la ville de La Haye, qui, dans celle rigoureuse saison.
ii.' recevant aucun secours de lacaisse des pauvres, peuvent se Irouver, par
l'interruption drs travauxordinaires,dans une situation pénible et digne
de pitié.

Le prix des lois est de 11. 3.00, et les personnes qui prendront parla
c«tle loterie recevront, outre le lot. qui donne droit aux tableaux désignés
par le

suri,

six bons de 50 cents, qui pourront être échangés par les indi-
gentsauxquelselles en feront à leur gré, la distribution.contre des ali-
ments ou du combustible chez les fournisseurs indiqués surces bons.

I.c tirage de celle loterie aura lieu prochainement, suivant l'annonça

faite par la voie des journaux.qui en fera connaître le jour, et sous les
auspices de MM. les bourgeinestre el éclievins de la ville , qui ont bien
voulu concourir * celle

Suvre

philahlropiquc p.ir la cession gratuite
d'une salie dans l'ancien Hôlel du Nieuwen Doelen , sur ie Korte Vijver-
berg . où l'exposition des tableaux mis en loterie aura lieu à partir du 31
janvier jusqu'au 14 février 1843 , lons les jours , y compris le dimanche ,
de midi à quatre heures , moyennant une rétribution de Ü5 cents par
personne , au profil de la caisse tirs pauvres de la ville.

On peut se procurer des lots chez MM. J. C. Kstor, Hoogstraat, et V. van
Gogh, Spuistraat, qui ont bien voulu se. charger de la distribution, ainsi
qu'à la salle de l'exposition où tous les joursse trouvera un des membres
de la commission.

Les membres de la commission nommée par la Société
Artistique Amicitia.

J. Moerenhout

;

S. L. Verveer

;

P. G. Vertin ;
J. Siroebei ; W. M. van Heün.

Faits divers.
SI. !>. Goldsmit, directeur île l'usine de gaz-courant à La Haye, vient

de mrttrea la disposition des pauvres deoeltc ville la quantité de 20.000
kilo, de coak dont la distribution se poursuit régulièrement depuis quel-
ques jours.

—- Les lettres de la Jamaïque annoncent l'arrivée à Kingston, le 18 no-
vembre, de S. M. Gcorge-Aiiguste-Frédéric, Roi des Mosquilos. à bord
d'une frégate anglaise, accompagné de sir Patrick Walker, consul généra!
deS. M la Reine de la grande-Jïiotag ne auprès de S. M. le Roi des Mosqui-
los. Ce monarque, de façon anglaise, est un jeune garçon delG ans.de
couleur de brique

très-foncée,

qui neparle que l'idiome indien et com-
prend très-peu l'anglais. D'après les ordres de lord Pahncrslon, ii a éléreçu
avec tout le cérémonial réserve aux têtes couronnées. Le gouvernement
anglais alloueau consul 6,000 dollars paran. en qualité de Mentor chargé
de nourrir el de loger le jeuneroi, dont la taille ne dépasse pas 48 ponces
anglais.

— Mgr. l'archevêque de Paris vient, par une lettre circulaire adressé à
tous les curés de Paris, de leur enjoindre d'empêcher la circulation dans
leurs églises d'unpetit imprimé politique ayant pour but de réclamer les
prières desfidèles pour remercier le ciel de la grossesse de Mme la du-
chesse deBordeaux.

— M. Isaac d'lsraëli, l'un des écrivains les plus féconds el les plus popn"
laires de l'Angleterre, est mort à sa résidence deBradenham, dans le com'é
deBuckingham, à l'âge de 82 ans. Son père était un marchand juif de
Venise, qui était venu s'établir en Angleterrequelques années avant lanais-
saut'c d'isaac. Celui-ci s'était converti au protestantisme. Son (ils aîné.
il. Benjamin d'lsraëli. a joué, dans ces dernières années, un rôle important
dans les débals de la chambre descommunes, où il siège tomme représen-
tant du comté de Euckingham.— Marché d Anvers — Si nous exceptons les cafés pour lesquels la
demande reste très active, les affaires ont été extrêmement limitées cette
semaine pour la généralité des articles. On a fait en café 15 à 1600balles,
îirésifà prix

t.es-fermes,

1.500 Java ordinaire de 24 à24 1/2 cents en

consommation. Les transactions en St-Doniingiic restent entravées faute
de marchandise en première main. L'n vente publique de 2.500 balles
Brésil avarié est annoncée pour mercredi prochain.

Les rotons sonl vu bonne position, mais ii ne se fait rirn de notable.
Lis achats encuirs se sont élevés à environ 5.000 Buenos Ayres et Mon-

tevideo secs à prix divers, les cours restent dans la même situation,c'esl-
à dire faibles à la cote.

On a fait quelques transactions en riz Caroline.soit environ 250 licrçons
aux cours du jour. Ce grain reste à peu près dans la même situation.

Outre les ventespubliques de sucre dont nous avonsdonné lerésultai dans
notre n" d'hier, il s'est écoulé de gré-à-gré 600 caisses Havane blond de
t'r. 14 1/4 à 15 en entrepôt étranger et une 50 e de caisses liahia Moseova-
à:

'S,

à prix .secret. On ne fait rien en raffiné.
Les potassessont faibles et complètement délaissées. Par contre l'huile

debaleineest plus ferme, mais sans affaires par le défaut (b- provision en
première mam.

La situation du tabac est restée la meinc. Ou a fait degré-à-gré 102
ball< s tabac Java et en vente publique 55 boueauls Virginie.plus on moins
avarié, de22 à 40 centimes le demi kilog.

Les 60,800 kil. S.ipan arrivés par le Rubens, ont é!é réalisés à prix Ii nu
secret, ainsi que 25,000 kil. Bois jaune de Cuba à prix ferme. Kn autres
teintures on a lait un petit lot de Sumac de Tyrol, auxcours du jour.

Les métaux et les épiées sont très-calmes, il y a faiblesse el peu d'ail' i-
re« dars les grains. <

(Journaldu Commerce d'Anvers.)

— M. Knops, frabricanl de drap à Aix-la-Chapelle, a faill" être victime
d'un odieux guel-aprns. Ayant rencontré, dimanche, sur sa propriété trois
braconniers, il leur adressa de justesreproches. Ceux-ci passèrent aussitôt
la iiontière prussienne sur le territoire hollandais. M.Knops s'en retournait
quand il aperçut un quatrième individu qui, étant sans armes, ne lui parut
nullement suspect. Il l'aborda, se plaignit d(s braconniers; son interlocu.
leur lui donna plritirnient raison. Quelques instants après ils se séparèrent
M. Kr.ops s'en allait lorsque l'individu le rappela pour lui montrer les trois
braconniers qui, ayant déposé leurs fusils a la fioniière, revenaient sur lui
en le menaçant, il s'arrêta et armant srai fusil, il b ur enjoignit donc pas
taire un pas'de plus: mais alors l'ho nme. qui ne lut avait ijispijé aucune
méfiance, s'élança sur lui et voulut lui arracher le ktisil des mains. M.
Knops lutta avec vielleur; mais ii allait succomber lorsque b< fusil disputé
partit,et le coup alla tuer l'un des braconniers. Kn ce moment de confusion,

ijis s.Voluit, laissant toutefois son fusil aux mains des braconniers;
mier moment de stupeur passé, les deux hommes qui restaient

-.. 's'apL-rçinviil bien vite de la fuite de M. Knops. et l'un d'eux le
a cri joueavi c le fusil qui élait resté entre leurs mains; mais b; coup

c'était celui,qui vcii..il d'elle déchargé quelques instants
ml n, un second coup ne se fil point attendre, mais M. Knops

glail

..

la charge.qu'il recul entre lrsépaules,ne le blessa que lé-
uèrcmenl l'ctnpéeba pi.sdr gagner une ferme peu éloignée.Après quel-
unes iiikt " ' Je ri pos, s'étanl. assuré que ses blessures liaient légères, i!
s'apprêta l'agner la ville. Mais ii fui aveiti que les braconniers l'atten-
daient ton - Alois le li-i uiicr,indigné, arme ses fusils et accompagne M.
Knops jusqu'àAn, toujours

cst'Oi

lé par les braconniers, avides de se venger

I linon de fait. Ju moins eti paroles. Sur la plainte de M. Knops, l'affaire
s'instruit.

— D'après une statistique publiée récomment, il y a en Angleterre
2,250,000 chevaux valant ensemble 07.000,000 lii. slerl. 1,500,000 50nt
employés pour l'agriculture et représentent une valeur de 45 millions
sterl. Le nombre iles bêles à cornes est de Il àl5 millions, représentant
une valeur d'environ 210 millions slerl. Celui des bêtes a laine , de
50.000.000. d'une valeur d'environ 67 millions slerl.; enfin le bétail de
l'espèce porcine compte 18 millions de têtes dont la valeur est d'environ
11,870,000. En somme, le capital que représente le bétail et les chevaux
est'de 346,270.000 liv.

— La justice eu fiance vient d'être saisie d'une affaire de là nature la
plus grave. Un employé supérieur de la grande chancellerie de la Légion
d'honneur de Franse a étéarrêlé jeudi, sous prévention defaux en écriture
authentique, de détournements frauduleux defonds, etc. Hâtons-no >s de
d-re que dès son premier interrogatoire, Il a avoué les laits qui lui Sun'
imputés. Voici, dit la gazette des Tribunau-r, d'après les renseignements
que nous avonsrecueillis . quel si r.iit le caractère de es faits :

L'administration de la grandechancellerie de la Légion-d'Uonneur, in-
dépendamment de ses revenusréguliers, dispose d'un fonds assez impor-
tant qui se distribue par fractions et à titre de secours a des légionnaires
nécessiteux. Depuis quelque temps, des réclamations étaient fréquem-
ment adresséesau chancelier par des légionnaires qui , ayant demandé un
secours et l'avant inutilement attendu , s'enqnéraient de l'état de leur
instance, alors qu'ils eussent du au contraire remercier, car il avait élé
fait droit à leur demande. 51.1cmaréchal Gérard ayant ordonné qu'une
enquête eût lieu , il fut reconnu que non-seulement les secours que l'on
sollicitait avec insistance avaient élé accordés et ordonnancés , mais qu'ils
avaient élé payés à des tiers sur la présentation depièces et d'acquits re-
vêtus de signatures évidemment fausses.

Grand fut l'élonneinent, ainsi qu'on le peut penser , à la découverte
d'un l'ait de celte gravité dans une administration si pure et si honorable
jusqu'alors. L'employé spécialement chargé de la partie, du service d'où

;

rcssorlcnt les allocations desecours , fut vivement pressé de s'expliquer ;
il nia . prétendit qu'il n'y avait pas de faux , et affirma que les payements
avaient dû être faits régulièrement ctaiix ayantdroit.

De ce moment , les soupçons que l'on hésitait encore à s'avouerayant
pris plus deconsistance , le garde des sceaux et le procureur général fu-
rent informés des faits ; mais dans la nuit même l'employé qui leur était
signalé prit la fuite . et lorsque le lendemain la police se présentachez lui
pour l'arrêter, elle apprit sa disparition , el ne put obtenir d'autic rensri-

|- gneinent utile quecelui-ci , que, parti par le premier convoi du chemin
defer du Havre , cil inculpé s'était embarqué dès l'arrivée pour l'Angle-
terre , et quedésormais ii nepouvait être appréhendé au corps qu'en vertu
d'uneordonnance d'extradition.

Restait la chance du retour. Une surveillance fut donc exercéeà lé
Iranger sur les démarchesdu l'ngitif, et c'est cette surveillance qui avant-
hier procurait sonarrestation. En elle! , après avoir épuisé en Angleterre
ses ressources . moins considérables que ne l'auraient dû faire supposer
le nombre et l'importance des faux qui lui sont imputés , le l'ngitif avait
voulu revoir la France. (I s'était embarqué à Londres, et avait accompli

1 non sans difficultés le trajet de Boulogne à Paris ; mais à peine mettait-il
1 le pied sur le pavé de la capitale, qu'il s'était vu entouré d'agents et
' sommé de se rendre au dépôt eu: la prélecture depolice.

■— Un mauvais plaisant a l'ait courir à Hambourg le bruit qu'Abd-el-
Kader était arrivé dans celte ville. Bientôt une foule considérable s'est

' rassemblée devant l'hôtel qui était désigné comme avantreçu le célèbre
' émir. Il a fallu l'intervention de. la'police pour rétablir la circulation et
1 pour faire retirer tous ces badauds mystifiés.

— Le navire américain l'Àdrian, capitaine Scott, venant de Mobi-
le, est entré, le 21, clans le port du Havre ayant à son bord l'équipa-
ge du navire (le la même nation,la Concorde, de Boston, qui a sombré en

plein air. C'est le 27 décembre, par 28" 20" latitude nord et 55" 10'
longitude ouest, que l'Adrian a eu connaissance des naufragés, qui, après
avoir abandonné leur navire coulant sous leurs pieds, s'étaient réfugiés
dans leurs embarcations. Ces malheureux, abandonnés à la merci des (lots,
et dénués de toute ressource, étaient arrivés au dernier degré d'épuise-
ment, quand ils lurent heureusement rencontrés par l'Adrian, qui, non
sans de pénibles

efforts,

réussit à les recueillir à son bord. L'équipage entier
du bâtiment naufragé a été sauvé, à l'exception d'un matelot, quia péri
dans les flots.

Voici, dit le Courrier du Nord, un trait de probité trop beau et sur-
tout Iroprare de nos jours, pour que nous n'appelions par sur son auteur
l'estime de tous les honnêtes gens.

Un ancien négociant de Saint-Quentin,qui habite aujourd'hui les envi-
rons de Valcncienncs, vient de recevoir la lettre suivante:

» Monsieur,
» Vous avez bien voulu, en 1823, adhérer à un arrangementproposépar la

maison P.,. H... à ses créanciers. Devenu asaocté decette maison avant ma
majorité,j'ai eu la douleur,en moins d'uni année, de voir toute ma fortune
engloutie,sans pouvoir mêmefaire faeeaux engagementscontracte* par elle
Depuis lord, je n'ai point un instant oublié ce* tristes circonstances; mon but
constant a été dé réparer un m-ilheur dont, j'oiele dire, j'étais innocent, et
jeme suis toujours promis de prouver toute' nia reconnaissance aux créanciers
de la maison en le* payant intégralement, si j'étais assez heureux pour en
avoir un jour la possibilité.

Grâce à un travailpersévérant et à de sévères économies, jepuis aujour-
d'hui me donner cette douce satisfaction.J'ai donc l'honneur, monsieur, de
i ou» adresser ci-inclus un mandat de 1.813 IV. 25 c. pour solde dépareille
somme, dont vous avez fait remise en ló'23à la maison I. .H... .

a

RtoïVEZ,

cle

" J. I. Hov», rue desJeûneurs, 11.»
La publicité que nous donnons à celte.lettre, dit le Courrier du Nord,

blessera sans doute la modestie de celui l'a écrite, et que nous n'avons pas
l'honneur deconnaître; mais nous

croyons

qu'ence temps d'égoisme et de
démoralisation sociale, il est du devoir de la presse d'opposer au mal géné-
ral les eiemplcs de probité et de désintéressement qui vienuenl à sa con-
naissance.

Puissenl

erg

exemples contribuer à régénérer un peu nos niOQUts privées
et politiques!

Pour bien l'aire comprendre toute la grandeurde l'action que nous ve-
nons de signaler, nous devons dire que le passif de la maison de commer-
cé que M. J. 1,. Hovyn seul vient de réhabiliter aujourd'hui, était deplus
de cent mille francs.

—Un véritable drame s'est passé récemment à Philadelphie, dans la
ménagerie de MM. Raymond, établie dans AValnut-street. 1! était environ
une heure <>près midi, lorsque William Kelly, gardien de l'éléphant Co-
lombus. se mit en devoir de nettoyer son èeune et defaire les préparatifs
nécessaires pour la représentation du soir. L'animal, s'impatientant des
soins qu'on lui donnait, devint tout à couprétif, el comme a ce moment il
n'était pas enchaîné, il s'efforça de sortir de son écurie, i.e gardien lui
parla, et voyant qu'il ne s'arrêtait pas, il le frappa avec un bâton. L'a-
nimal devint alors exaspéré , et saisissant son malheureux gardien avecsa
trompe, il le lança deux fois en l'air cl assez haut.

La seconde fois, Kelly tomba sur unecage à compartiments qui conte-
nait une hyène et un loup; l'éléphant s'acharna sur lui, brisa la cage et la
lança en l'air avecKel'ly, qui, enretombant, se trouva pris sous la cage qui
lui brisa les deux jambes. A ce moment, l'éléphant essaya d'entrer dans le
cirque, maissa lourde stature brisa les bancs et les chaisessur lesquels il
appuya ses énormes pattes. On lança alors contre lui des chiens qui avaient
l'habitude de ce genre de chasse, et force lui lut de rentrer dans l'inté-
licur de son écurie. Il dçviulalors complètement furieux, brisa deux autres
rages, tua deux malheureux singes qui s'y trouvaient enfermés, cl mit en
cuite un lapin d'une espèce trèsrare qui fut dévoré, en fuyant, par un des

j fcliicns.

La fureur deColtimbus ne connaissait plus de bornes, il fit une nou-velle tentative pour s'échapper. L'hyène et le loup couraient dans le cir-
que, tellement effrayés qu'on put s'en emparer sans résistance et les
mettre en lieu sur. Lnlin un homme courageux, Herr Di iesbach le cé-
lèbre dominateur d'animaux féroces, et M. Waring se procurèrent rm câblequ'ils p irvinrent, au risque de leur vie, à placerau centre de l'écurie, et à
coups de harpons on réussit à y faire rentrer l'éléphant qui, en ce mo-
ment, s'efforçait d.c briser la porte de la ménagerie donnant sur VValnul-
strect.

L'éléphant, à peine rentré dans son écurie, y fut immédiatement s lisi
à l'unedes pattes de devant par le câble qui y avait été placé; le sangqu'il
perdait par ses blessures et les souffrances qu'il eii(iurait,lerendirent enlin
tout à l'ait docile. Alors, Heer Drieshach, se présentant aux personnes pré ■
sentes, improvisa le petit discours suivant: » Messieurs, je n'ai nasl'ha-bitude de parler au publc. mais jepuis direque ce jourest le plus glorieuxdema vie

;

Napoléon etd'autres gentlemen, ont leurs litres de gloire gravés
sur la pierre, le mien est d'avoir subjugué un éléphant vivant.»

Le dommage causé par la fureur de la bêle féroce fut immédiatementréparé, et le soir même la ménagerie était ouverte au public qui s'y porta
en foule. L'alarme occasionnée par cet inoident avait été telle qu'onavait,
braqué un canon à chaque portepour tirer sur l'éléphant, dans le cas où ilserait parvenu a sortir, el qu'une partie de la milice était sous les armesprête à faire l'en sur la première bête féroce qui se serail échappée.

Quant au malheureux Kelly, il est dans vu état désespéré, l'amputa-
tion d'une de ses jambesa été jugée nécessaire ; mais on ne l'a point faiteencore, les chirurgiens craignant qu'il ne puisse la supporter.
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TiIËATRË-ROTÂL -FRiffCilS DE 1,1 HATE.
Samedi 29 Janvier 1048. — (Représentation n" 94 1

ROBERT BRUCI,
Grand-opéraen trois actes et en six tableaux , paroles de M. A. Royer

et G. Vaëz , musique de Hossiui.

Décorations nouvelles , composées et peinlespar 11. B J van Iîove. Danses
composéespar M. Collet , maître de ballet.

AINONCES,
■—■ ■—0-0-0-0-3 S o-O-O-o-o—■

_ SALLE Dl VMTI.
Luthersche linrguat, T, 16-i , àLa Haye.

Aujourd'hui Samedi 2!) à cinq heureset demie ,
VENTE D'UNE TRÈS BELLE COLLECTION

tic Livres Illustres et autres,
fournitures 4ebureau , canifsanglais et autres objets de nécessité , de fan-
taisieet de luxe, ra-oirsfin», couteaux de table, colifichets pour Dames,
etc., sortis récemment des meilleures fabriquesdeFrance etd'Anflelerre
et qui doiventêtre VENDUS A TOUTPIUX.

Dans les livres il se trouve le Thesaurus cornucopiS et hortiAdonidis , etc.
VenetiisapudAldumiis2. (l) [Editieprinceps.) Plus,quelques autres livre»
appartenant à la librairieancienne , et la collection des livres modernes et
des plus intéressantes est des plus brillantes.

I. S.Le catalogue succinct se trouve gratis ,au loeilsusdit.
Les numéros sont exposés à l'iuspection du public jusqu'à 3 heures de

relevée.

A.J.VAPÏTETROODE.

n.
(1) Dans l'annonce d'hieron avait commis la fautegrave d'écrire 1450 au

liau de 1492. L'édition 1192est la première connue.
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